
■181
-■.■ • ; '  . ^ « : s ? r  __ _  .

'  *

»

u

f ' i r - j l
I t  '

, -Ï.V' i> éf_ \;:
\ï '/V> II

<M ''J

.»■H A  H L  ES pat Ia gracc de Dicu Empcreur des Homains toujours Augufte 
lemagne, d’Efpagne , de Hongrie, tic Bohème, Scc. Archiduc d’Aütric 
Bourgogne, de Lot hier, de Brabant, de Limbourg, de Luxembourg , de Guéldres, Sc c
Marquis du Sr. Empire, Scc. Comte de Habsbourg, de Elandres , &c. Palatin du Hay- 
nau 'Sc de Namur *, ? Seigneur de la Marche ,  d ’Efclavonïe, du ^brc*Haöh , de Bïfcayc , 
de M olines,  de Sallns, de LVipoIi ‘Sc de MaKm*c ■. ^  Afriquc.
Les Doicns Sc Chefs-hommes de Ia Chambre legale de Cornm ltcc S c  les Gommis de 
cc 1 1e en nos Villes de Gand Sc de Bruges Nous aïant reprefenré ,  que de tems en tems 
aborderoierrt aux Ports de none Province de Flandres plufieurs Vaifleaux chargez d’H a- 
bits vieux, Ecoffes & au tres fabriques de L aine, fans ffavoir d’ou ils viennent Sc fans 
être pourvus de Lettres de Santé, quoy qu’ils viendroient très-fbuvent de Lieux infe&ez 

de la C ontagion, lefquels vieux Habits S c  fabriques de Laine fe viendroient, Sc s’achetteroient dans nos Pays, par ou  
il feroit a craindre que ces Pays feroient expofez rot ou tarda être infe&és de Maladie contagieufe, a caufe de la grande 
quantité des Habits vieux S i pourris, que ia Nation Angloife introduiroit journaliercment par le Port d’O ftende, le f
quels Habits ils tireroitnt pourla plus grande par de des Hópitaux d’Angleterre, oü plufieurs Perfonnes de toutc forte de 
Nation S c Profeffion, Sc ilgnamment les Matelots viendroient a mourir, qui voïageroient librement par tout ie monde , 
Sc principalement par tout le Levant Sc Archipel, comme aufï̂  fur les cótcs de la Perfc Sc de la M orée, ou cette Maladie 
feroit prdque toujours foit dans 1 ’un, foit dans 1 ’autre endroity que, pour preferver ces'Pays de ladite Contagion, dont 
la Viile de Marfcille avoit été atteinte en Pan 171,0. Nous aurions interdic très-rigourcufement par notre Placcart expres 
du |o .  O&obre de la même année, non feulement le Commerce avec la France, Sc Pen tree de toutes fortes de Denrées 
fuiccptibles, mais atsfli que Nous aurions trouvé bon d’interdirc par notre Placcart du 17. O dobre 1720. Pintroduédon 
de toutes fortos d’Habits vieux, Sc quoyquc la Contagion étanc venue a crfTer en France , le Commerce de toutes (brtes 
de Fabriques Sc Marchandifcs y  auroit été ou vett, que cepetidant nocre-dic Placcatc de Pan 1720. concernant 1 ’introdu- 
dfcion de Hits Habits vieux , n’auroit pas été revoqoé, que ces Habits vieux nc fecoient cotnpris és rcfpeéïifs Tatifs fbus 
aucune claffe de Marchandifcs, que defuitc il n ’auroit pas été libre aux Admodiateurs denos Droits d’Entrée Sc Sortie, 
de laiffcr introduire libremcnt jufques a pixfent dc leur autorité privée ou par leurs Gommis toutes fortes d’Habits vieux 
S c  pourris, dont ils feroient païcr les Droits a raifonde cinq pour cent d ej^ ra icu r; confideré aufli que la Contagion, 

; dont ladite Ville dc Bruges auroit été infc&ée en Vannée 16^4. avoit k > 0 /c e  par des Habits vieux introduits d’An- 
en lamOnie V ille , ils Nous ont fupplié, de vouloir interdirebied ?hrejlémeut Sc par Placcart fpeciai, Pent ree de 

J ftcsd e  vieux H abits, en conformité de notre P la^«,e prohibijf /en chce 17. Oélobre 1720. avec ordre expres Sc 
"ux qu’il appartiendra de fc confo#**^ lelon c e , Sc ; Officiers, Gardes Sc Gommis de veiller chacun 

e qu’aucuns Habits vieux nc loicD̂ - introduits dans ce jPays  ̂ quVn cas de ncgligencc ou diffi-
pnt rigoureufement chaticz Sc de||Artcz dé leur 'Office Sc aïant Tur cc euh ’ dc ÜL\\

oar lequel ils Nous ont en otitre r^refènté que l’éxpcrki) \ce auroit verifié, que ladite Contagion & au tres 
■ fes auroient été introduites par*Pc j -u  vente dtó ’>ts Habits vieux, & que fon origine ne feroit 

s com ag^u mojre des Habitans de pruges, qui auroientin\ '^tnenr fouffert de cette Maladie, que ces Ha-
encore enace e ^  oU autrc matierc fufcepti6fe de cc mal , auroieffi fm ené ic même malheur cn plufieurs aurres 

bits ctant taits c ainc CQ defaftre feroit d ’autant plus a errindre, qu>* prefentement ces vieux Habits s’achetteroienc 
Pays co diftetens (q eterre f 0u  les Quarantaines ne sobfèivcroient point avec les precautions requifes a Pégard des
dans Ics Plopitaux sc—------r«.t-cs de Marchandifcs dc vieux Habits auroient été toüiours confiderées
d n ^ rp n ^ rn^Cr̂ hCS* t-U cs y P°urcela jamais comprifes dans nos Tarifs, au contraire bien expreflement défen- 
defdirs HiKiV1 /CmiCf lcu Par ^btre-dit Placcart du 17. Oclobre 1720. jamais revoqué jufqu a prefent  ̂ que , f! 1 ’entrée 
I S ™ "  etoit encore tol leice , i enfuivroit Ia ruine entiere des fabriques des Draps, & de toutes fortes de
“ f  ’ . a^ :b,Cn <>U? d«  Et° % »  > Serges & T o ilJ . & <,oe J . r f c  -des vienx H.rbics par
raifon nrinrim!^* ’ crolc Perm,,= > ou foufFerte par |es Souvcrai.-.s eu nul autrc Royaumc ou Ecac , & c ’cft la
Nous ce ^ Ue cs Lol.x Pro^bm ves tendroienta la confervation de lafanté , vie & fubfïïlance desSujets,
cm nM  “S COnfic Clc» Vou!f"t P0urvoir a de pareils dangers & pcrils , & prevenir un mal ü dangereux , &
C n n f r il  p ƒ '  T  * ï ° j  Vi^UC P31” , cs Ma*aiJics peftdentieures ne s'introduifenc cn nos Pays, avons (par avis dc notre 

v e , Sc a ladeliberatron de notre très-chere& très-aimée Sceur M a r i e  E l i s a b e t h  par la eracc dc Dicupar la gracc



iMncefTe Royale d e ' Hongrie , de Bohenie Sc des deux Sicilles *? Archiducheffe d*Aótriche, &c« nótre Lieutename &  
Gouvernante Generale de oos Pays-bas) défendu Sc interdit, comme Nous défendons &  interdifbns par ces prefentes 
1  entree^ de routes fortes de vieux Habits } foit pat mer 3 foit par terre par forme de Marchandifes, défendons bien 
exprefïement de les vendre ou debiter en nofdits Pays* a peine de confifcation Sc de cincj cent ffotins d ’amende pom  
chaque contravention, a par rag er un tiers au pro fit du Denonciateür, un tiers au profïc de POfficicr exploitant, Sc Pautrc 
tiers a notre profit 3 Sc pour la ieconde fois a tclle autre peine arbitraire felon Pcxigencc du cas, ordonnant kerativement 
a tous ceux qu*il appartiendra de ie conformcr felon cc , Sc aux Officiers* Gardes &  Gommis de veiller chacun a fon égard 
a cc qu’aucuns Habits vieux foient introduits dans ces Pays , comme dit eft cy-defTus.» a peine qu’en cas de negligcncc 
ou diuimulation, ils fèront rigoureuferaenc chatiez , Sc defuite deportez de leur Office.

Si donnons en mandement a nos tres-chers Sc feaux les Chefs Prefidens Sc Gens de nos Privé &  Grand Confèils A 
les Ghanceiier Sc Gens de nótre Confcil de Brabant 3 les Gouverneur } Prefident Sc Gens de nótre Confeil a Luxem- 
dres j Icŝ  ^,ePs oótre Confeil en Gueldres, les Prefident &  Gens dc nótre Confeil Provincial en Plan-

Confcil a Nainuf ,  ‘ i e ' q i i T n c o m i 6 § 3 M ^
eiers &  Sujets , qoi ct «gardera, & a chiacun d cox 'en p»mc ^  Poa eft aCcoutumé de faire a is  & publica
cher ce nótre prefent Placcart par tous les Lieux J ’ . N o u s  i l a IT-i l  : Donnéen nötrc

& de le faire obfervcr fans port "" d.ffimnlannn : C a r  A l N S t  NOUS P LAitio n , öc ae ie iairc uuicm » mua faveur ou cüiiimulauon : c a r  a i w h  ~  ~ - -------
Ville Brnxelles le 7. Novembre 1731. Sc de nos R cgnes, f§avoir de PEmpire Romain le zt.,,ie d’Efpagne ie 29.me d’Hon-
orie Sc de Bohcmc aufïi le 2 1/“ Etoit paraphé, D e B e k .  «zA plus bas étoit écrit, Pav l ’Em pereur &  R o y , figné , F .  Gafton  
*Cuvelier3 Sc le grand Seel de Sa Majefté en cyre vermeille y étoit appendant a doublé queue de parchemin.
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A  B R U X E L L E S ,  Chez G e o r g e  F r i c x , Imprimeur de Sa Majefté Imperiale Sc Cathoiique. 1731.
A v e c  P riv ile g e  de Sa M a je fté .


